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AiiT. IV. Tout prctrc approuvé pourra, même au temps paj-
chaly confefler toutes les perlonnes qui iè prcfenteront à lui dans
rétendue de fa jurifdiétion, de quelque paroifre qu'elles foient;

fauf à prendre les précautions que la prudence fuggèrera pour pré-

venir les fraudes, furtout en ce qui concerne le payement des

dixmcs.

Art. V. Ceux des Curés Je la Campagne qui ont reçu de
nous des pouvoirs extraordinaires, et que nous appélerons défor-

mais ArchiprctreSy pour mieux les diftinguer des autres, pourront

effacer de leurs lettres cette claufe que nous y avions mile, habita

tamcn temporis pafcbalis diJIindîiGne^ et agir comme ii elle n*avoit

jamais eu lieu.

Art. VI. Les Vicaires n*auront de jurifdidlion que fur lesr

paroifles pour le fervice defquelles ils auront été envoyés, en forte

qu*un Vicaire dépendant d'un Curé chargé de deux paroifTcs, pour-

ra confeffer dans Tune et dans l'autre, et non plus loin.

Art. VII. Pour quelque partie du Diocèfe que foit approuvé

lin prêtre, il pourra toujours et partout confeffer un autre prêtre;

mais il n'ufera envers lui de pouvoirs extraordinaires, que dans le

cas où il pourrait les exercer a l'égard des fidèles, ou qu'autant

que le pénitent fcroit dans la nécelîité d'adminiftrer un facrement

.ivant de fe pouvoir pré fenter au Supérieur.

Art. VlII. Tous prêtres aprouvés pourront dans l'étendue

de leurs territoires rcfpeclifs abfoudre toutes fortes de perfonnes des

cenfures et des cas réiervés à l'Evêque dans les circonitances où le

Rituel permet de le faire, page 105, I22 et 197; item dans le cas

d'une confeffion générale de toute la vie ; item en faveur de ceux

qui étant coupables de cas référvés, ne fe déclareroient que fur le

point de faire leur première communion. Nous les exhortons, né-

anmoins, à renvoyer au Supérieur ceux qui étant coupables de ces

péchés, ne fe feroient pas préfentés au tribunal avant la quinzame
de Pâques.

Art. IX. Hoj^ les circonOances mentionnées dans l'article

précédent, les Curés et Vicaires, encore moins les (impies prêtres,

aux-


